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Nuit du 11 au 12 janvier
Le 2e bureau avertit que le point d’appui Marcelle surnommé le point d’appui Cante (du nom
de l’adjudant Clément CANTE, commandant les supplétifs Thaï) va être attaqué dans la nuit par
la division 312.

12 janvier
Lever du brouillard – GABRIELLE : Un guetteur VM est aperçu dans la binoculaire à environ
2 500m Ouest du PA.

04 h 00

GAP 2 avec 1er BEP et 5e BPVN : mission de reconnaissance de la région Sud-Ouest de la
cuvette. Déceler des implantations VM vers le village de Ban Huoi Phue à 3 km Sud-Ouest
ISABELLE.

Départ dans l’ordre 1er BEP – 5e BPVN.

07 h 00

Retour de la section du 8e BPC d’embuscade.

09 h 00

1er BEP s’installe sur sa base de départ au village (1406 D1) tandis que le 5e BPVN s’installe en
1406 E1.

09 h 30

Le 1er BEP occupe Ban Phu (1406 C1).
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10 h 30

Le 5e BPVN se dirige vers (1406 C3) tandis que le 1er BEP occupe Ban Co Hen.

le Criquet n’a rien repéré à part les villages incendiés.

11 h 00

Le  5e  BPVN étant  en  couverture,  le  1er  BEP  continue  sa  progression  le  log  des
montagnes et occupe Ban Lung Con.

Les Viets ouvrent un feu nourri une Cie d’appui dans la colline à 400 m environ.

Les 57 SR attaquent les objectifs a grande distances 2 Cies nettoient la rizière Les Viets
sont submergés et laissent armes et tués sur place 16 tués Viets. Un hélicoptère
emporte les morts et les blessés.

17 h 00

GAP 2 – Décrochage : Lors du retour embuscade de nuit par les Viets sur le chemin entre
ISABELLE et Diên Biên Phu combat vers Ban Co My.

Bilan :  5 tués dans les bataillons dont un sous-lieutenant 33 blessés dont 5 officiers et deux
sous-officiers.

17 h 30

8e  BPC : Départ d’une section de la 3e Cie en embuscade dans la région Nord-Est de Diên Biên
Phu.

18 h 30

GABRIELLE : 3 suspects installant vraisemblablement un poste de guet sont pris à partie par
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nos mortiers de 81 mm.

20 h 15

Harcèlement au mortier de 60 mm et 81 mm du PA face Sud par les VM.


